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Il y a dix ans, à Punta del Este, nous avons relevé un défi: celui de lancer, dans le domaine
des échanges internationaux, un cycle de négociations à vocation quasi universelle. A Marrakech nous
avons signé l'acquis de cette négociation sans pareil. Nous y avons également pris l'engagement de
mener à bien la partie du Cycle restée inachevée.

Aujourd'hui notre tâche est de mesurer le travail accompli depuisMarrakech. Il nous incombera
également de confirmer et de compléter les tâches futures de l'Organisation afin de poursuivre la
consolidation du multilatéralisme.

Personne ne contestera que le bilan global de ces deux ans et demi d'application des Accords
de Marrakech est positif. Depuis 1995 le volume du commerce mondial a maintenu un taux de croissance
aux alentours de 8 pour cent, progressant ainsi à un rythme deux fois plus rapide que celui de la
production mondiale.

La refonte du système de règlement des différends a fait ses preuves et sanctionne désormais
de façon efficace l'égalité de tous les Membres de l'OMC devant les droits et les obligations inscrits
dans les Accords.

Par ailleurs, l'extraordinaire engouement pour l'OMC, se traduisant par le dépôt de
33 candidatures pour rejoindre les 128 Membres

Il me semble, par conséquent, légitime de faire preuve d'optimisme d'autant plus que le caractère
récent de l'intégration des Accords de Marrakech dans nos législations nationales n'a pas encore permis,
à ce jour, au nouveau régime multilatéral de donner sa pleine mesure.

Ceci dit, l'application de ces Accords comporte aussi un passif. Ainsi, le secteur des services
demeure en grande partie exclu du processus de libéralisation. Un nouvel échec des négociations sur
la libéralisation des services financiers et des télécommunications de base, l'année prochaine, mettrait
en jeu la crédibilité même de l'exercice engagé sous l'égide de l'OMC.

Désormais, l'OMC nous fournit un forum de négociations permanent. Nous en avons le plus
grand besoin pour adopter le cadre normatif en vigueur à une situation rapidement changeante.
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Quels sont les défis à venir?

Le premier me semble être de mettre les pays en développement, particulièrement les moins
avancés, en mesure de mieux participer aux échanges internationaux afin qu'ils puissent bénéficier
effectivement des avantages du processus de libéralisation.

Nous devrions veiller ensuite à ce que la




